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Le secrétariat de la Commission Locale de l’Eau est assuré par 
l’Institution d’Aménagement de la Vilaine

Boulevard de Bretagne 
56130 La Roche-Bernard

02 99 90 94 34 - Fax 02 99 90 88 49
sage.vilaine@eptb-vilaine.fr

L’ensemble du SAGE est téléchargeable sur
www.sagevilaine.fr




